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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S  -  V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 05 NOVEMBRE 2018 
 
 
 

 L'an deux mil dix-huit, le cinq novembre, à vingt heures, était assemblé en session 
ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la Commune 
de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. Roland MARTIN, Maire, Christophe SCHALLER, et Michel 
HAENNIG, Adjoints, Mmes Annick SCHERRER, Liliane GRUNEISEN, Monique 
HEITZLER, Catherine EMBERGER, Sylvie PLAIN et Fabienne GARCETTE, Conseillères 
Municipales, MM. Daniel ROTHEFLUG, Florian FOURQUEMIN, Conseillers Municipaux. 
ABSENTS avec EXCUSE : M. Bernard HORNY, Adjoint, Mme Marie-Odile FUGLER et M. 
David BURNER, Conseillers Municipaux. 
ABSENT sans EXCUSE : Néant. 
 
M. Bernard HORNY, Adjoint, a donné procuration de vote à M. Christophe SCHALLER, 
Adjoint. 
Mme Marie-Odile FUGLER, Conseillère, a donné procuration de vote à M. Roland 
MARTIN, Maire. 
M. David BURNER, Conseiller, a donné procuration de vote à Mme Catherine 
EMBERGER, Conseillère. 
 

---------------------------- 
 

ORDRE DU JOUR 
 

  1/ Approbation du Procès-Verbal du 27/09/2018 
  2/ Autorisation d’ester en justice 
  3/ Opération « Commune Nature » : 

      A/ Signature de la Charte régionale d’entretien et de gestion des espaces communaux 
publics avec la Région Grand Est, l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et l’Agence de 
l’eau Seine Normandie 

      B/ Proposition technique et financière pour l’étude et la mise en œuvre 
  4/ Acquisition d’un désherbeur thermique 
  5/ Divers (informations diverses) 
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  ----------------------------------------  
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00 précises et souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents. 
 

Il fait part des procurations suivantes : 
- M. Bernard Horny à M. Christophe Schaller 
- Mme Marie-Odile Fugler à M. Roland Martin 
- M. David Burner à Mme Catherine Emberger 

 
  ----------------------------------------  
 

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
M. le Maire propose de désigner M. Daniel Rothenflug en tant que secrétaire de séance, assisté 
de Mmes Marie Stephann, Adjoint administratif et Martine Reininger, Secrétaire de mairie, en 
tant que secrétaires auxiliaires. 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité dont trois procurations 

(Mme Fugler, MM. Burner et Horny), la nomination de M. Daniel Rothenflug, Conseiller, et 
Mmes Marie Stephann, Adjoint administratif et Martine Reininger, Secrétaire de mairie. 
 

Puis l’ordre du jour est abordé. 
 
 

1° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27/09/2018 : 
 

Le Procès-Verbal de la séance du 27/09/2018 est approuvé à l’unanimité, dont trois 
procurations (Mme Fugler, MM. Burner et Horny). 
 
 
2°/ POINT : AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE : 
 

A) RECOURS SEEBERT / COMMUNE : 
 

Par lettre en date du 18 octobre 2018, Mme le Greffier en chef du tribunal administratif de 
Strasbourg a notifié à la commune la requête présentée par Monsieur et Madame Seebert. 
Cette requête vise l’annulation pour excès de pouvoir, à l'encontre de l’arrêté municipal du 06 
août 2018 portant permis d’aménager délivré par le Maire au bénéfice de la Foncière Hugues 
Aurèle – Représentée par Madame Cousson. Cette instance a été enregistrée sous le numéro 
1805921-1. 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 

- Autoriser M. le Maire à ester en justice auprès du tribunal administratif, dans la requête 
n° 1805921-1 

- Désigner Maître Benoît Cereja de Mulhouse pour défendre les intérêts de la commune 
dans cette affaire. 

- Autoriser le Maire à signer tous documents (Conventions d’honoraires, etc…) liés à ce 
dossier. 
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Adopté majoritairement par le Conseil Municipal par : 
- 13 voix POUR (Mmes Emberger, Fugler (par procuration), Garcette, Gruneisen, Heitzler, 
Plain, Scherrer, MM. Fourquemin, Haennig, Horny (par procuration), Martin, Rothenflug et 
Schaller). 
- 1 ABSTENTION (M. Burner (par procuration)) 

 
B) RECOURS MILLITHALER / COMMUNE : 

 
Par lettre en date du 18 octobre 2018, Mme le Greffier en chef du tribunal administratif de 
Strasbourg a notifié à la commune la requête présentée par Monsieur Millithaler. 
Cette requête vise l’annulation pour excès de pouvoir, à l'encontre de l’arrêté municipal du 06 
août 2018 portant permis d’aménager délivré par le Maire au bénéfice de la Foncière Hugues 
Aurèle – Représentée par Madame Cousson. Cette instance a été enregistrée sous le numéro 
1805978-1. 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 

- Autoriser M. le Maire à ester en justice auprès du tribunal administratif, dans la requête 
n° 1805978-1 

- Désigner Maître Benoît Cereja de Mulhouse pour défendre les intérêts de la commune 
dans cette affaire. 

- Autoriser le Maire à signer tous documents (Conventions d’honoraires, etc…) liés à ce 
dossier. 

 
Adopté majoritairement par le Conseil Municipal par : 

- 13 voix POUR (Mmes Emberger, Fugler (par procuration), Garcette, Gruneisen, Heitzler, 
Plain, Scherrer, MM. Fourquemin, Haennig, Horny (par procuration), Martin, Rothenflug et 
Schaller). 
- 1 ABSTENTION (M. Burner (par procuration)) 
 

C) RECOURS SCHWARTZ-CHAVAUDRA-DENIS / COMMUNE : 
 
La Famille Schwartz Monique – Chavaudra Emilie et Denis Gaëtan a transmis copie de sa 
requête envoyée au Tribunal Administratif de Strasbourg demandant l’annulation pour excès 
de pouvoir, à l'encontre de l’arrêté municipal du 06 août 2018 portant permis d’aménager 
délivré par le Maire au bénéfice de la Foncière Hugues Aurèle – Représentée par Madame 
Cousson. Cette instance a été enregistrée sous le numéro 1806141-1 au Tribunal Administratif 
de Strasbourg mais la communication de cette requête n’est pas encore parvenue en mairie de 
Wuenheim à la date du 05 novembre 2018. 
 
Le Conseil Municipal est néanmoins invité à : 

- Autoriser M. le Maire à ester en justice auprès du tribunal administratif, dans la requête 
n° 1806141-1 

- Désigner Maître Benoît Cereja de Mulhouse pour défendre les intérêts de la commune 
dans cette affaire. 

- Autoriser le Maire à signer tous documents (Conventions d’honoraires, etc…) liés à ce 
dossier. 
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Adopté majoritairement par le Conseil Municipal par : 
- 13 voix POUR (Mmes Emberger, Fugler (par procuration), Garcette, Gruneisen, Heitzler, 
Plain, Scherrer, MM. Fourquemin, Haennig, Horny (par procuration), Martin, Rothenflug et 
Schaller). 
- 1 ABSTENTION (M. Burner (par procuration)) 
 
 
3° / POINT : OPERATION « COMMUNE NATURE » : 
 

A/ CHARTE REGIONALE D’ENTRETIEN ET DE GESTION DES ESPACES 
COMMUNAUX PUBLICS AVEC LA REGION GRAND EST, L’AGENCE DE L’EAU 
RHIN-MEUSE ET L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE : 
 

La Région Grand Est, l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie souhaitent mettre à l’honneur les communes engagées dans une démarche 
respectueuse de l’environnement et contribuant à la préservation des ressources en eau. 

 
En effet, l’utilisation des produits phytosanitaires, constitue une source de pollution 

importante des eaux souterraines et superficielles. Des diagnostics sur la qualité des eaux 
souterraines, notamment par la Région Grand Est et les Agences de l’eau, ont régulièrement 
mis en évidence que la pollution des eaux souterraines par les produits phytosanitaires constitue 
un facteur de déclassement important de la qualité des ressources en eau et notamment des 
captages d’eau potable. Les pratiques des collectivités contribuent à cette pollution. 

 
Dans ce cadre, il est proposé de concourir au dispositif « Commune Nature » en 

participant à une campagne d’audit, qui permettra d’illustrer et de valoriser le degré 
d’avancement de la commune dans ses pratiques d’entretien des espaces verts et de voiries. 

 
La participation de cette démarche est formalisée par la signature d’une charte 

d’entretien et de gestion des espaces communaux, à laquelle est annexé le règlement de 
l’opération. 

 
La signature de la présente charte traduit l’engagement volontaire de la collectivité dans 

la démarche progressive et continue « zéro pesticide ». 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- APPROUVER la participation de la Commune au dispositif « Commune Nature » 
- AUTORISER le Maire à signer la charte d’entretien et de gestion des espaces 

communaux qui en résulte. 
 
 
 
Adopté majoritairement par le Conseil Municipal par : 

- 13 voix POUR (Mmes Emberger, Fugler (par procuration), Garcette, Gruneisen, Heitzler, 
Plain, Scherrer, MM. Fourquemin, Haennig, Horny (par procuration), Martin, Rothenflug et 
Schaller). 
- 1 ABSTENTION (M. Burner (par procuration)) 
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B/ PROPOSITION TECHNIQUE ET FINANCIERE POUR l’ETUDE ET LA 
MISE EN ŒUVRE : 

 
Selon la Charte régionale d’entretien et de gestion des espaces communaux publics, la 

commune doit établir un programme d’actions impliquant nécessairement la mise en place d’un 
plan global d’entretien des espaces adapté à ses moyens et aux objectifs de protection des eaux. 
Celui-ci se formalise par l’établissement soit d’un plan de désherbage ou par un plan de gestion 
différenciée qui permettront de prouver l’existence d’une réflexion cohérente allant dans le sens 
du « zéro pesticide ». 

Pour cette aide technique et financière, une offre est parvenue en mairie et émanent de : 
- La FREDON avec deux formules : 

- Réalisation d’un plan de désherbage pour un montant de 4 200 € HT avec 
possibilité de rajouter 7 options dont les détails sont les suivants : 

- Option 1 : Mise en page et impression sur mesure de l’inventaire des 
espaces communaux : 560 € HT 

- Option 2 : Conseil en fleurissement : 280 € HT 
- Option 3 : Recensement et identification du patrimoine arboré : 1 400 € 

HT 
- Option 4 : Mise en page et impression sur mesure du recensement du 

patrimoine arboré : 560 € HT 
- Option 5 : Conseil en biodiversité : 560 € HT 
- Option 6 : Gestion des terrains sportifs en zéro pesticide 560 € HT 
- Option 7 : Communication à destination des habitants 560 € HT 

 
- Réalisation d’un plan de gestion différenciée pour un montant de 5 880 € HT 

avec possibilité de rajouter 7 options dont les détails sont les suivants : 
- Option 1 : Mise en page et impression sur mesure de l’inventaire des 

espaces communaux : 560 € HT 
- Option 2 : Conseil en fleurissement : 280 € HT 
- Option 3 : Recensement et identification du patrimoine arboré : 1 400 € 

HT 
- Option 4 : Mise en page et impression sur mesure du recensement du 

patrimoine arboré : 560 € HT 
- Option 5 : Conseil en biodiversité : 560 € HT 
- Option 6 : Gestion des terrains sportifs en zéro pesticide 560 € HT 
- Option 7 : Communication à destination des habitants 560 € HT 

 
La réalisation d’un plan de désherbage communal ou d’un plan de gestion différenciée est 
subventionnée à 80 % par l’Agence de l’Eau et la Région Grand Est après signature de la Charte 
régionale d’entretien et de gestion des espaces communaux publics. 
Coût restant à la charge de la Commune :  

- Pour le devis FREDON : 
- Plan de désherbage sans option : 840 € HT 
- Plan de désherbage avec toutes les options : 1 736 € HT 
- Plan de gestion différenciée sans option : 1 176 € HT 
- Plan de gestion différenciée avec toutes les options : 2 486, 40 € HT 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal majoritairement par 13 voix POUR ((Mmes 
Emberger, Fugler (par procuration), Garcette, Gruneisen, Heitzler, Plain, Scherrer, MM. 
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Fourquemin, Haennig, Horny (par procuration), Martin, Rothenflug et Schaller) et 1 
ABSTENTION (M. Burner (par procuration)) : 
 

- décide la réalisation d’un plan de désherbage communal subventionné à hauteur de 
80 % par l’Agence de l’Eau et la Région Grand Est 

- retient et approuve le devis de la FREDON pour un montant de 4 200 € HT avec 
l’option 7 : Communication à destination des habitants 560 € HT soit un total de 
4 760 € HT 

- autorise le Maire à signer tous documents liés à ce dossier. 
 
 
4°/ POINT : ACQUISITION D’UN DESHERBEUR THERMIQUE : 
 

L’inscription de la Commune de Wuenheim à l’opération « Commune Nature » est en 
cours de réalisation. Suite à l’interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires et afin de 
faciliter les opérations de désherbage de l’agent communal, il est envisagé d’acquérir un 
désherbeur thermique. Par ailleurs, dans le cadre de celle-ci, l’Agence de l’Eau subventionne 
cette acquisition à hauteur de 60 % du montant HT. 

 
Une offre est parvenue en mairie et émanent de : 

 
- SKAPNET de WITTELSHEIM : 2 390,00 € HT 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

- décide l’acquisition d’un désherbeur thermique 
- retient et approuve le devis de la SKAPNET de Wittelsheim pour un montant de 2 

390 € HT. 
- la dépense sera payée sur le chapitre 020 « Dépenses imprévues » 

 
 
5° / POINT : DIVERS : 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
*  Projet « Musique à l’Ecole » : le Conseil Municipal donne son accord pour subventionner ce 
projet. Ce point sera finalisé lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal fixée au 10 
décembre 2018 
 
 
La séance est close à 21h15. 


